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Supprimer les alinéas 5 à 7.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

ar cet amendement, nous souhaitons dénoncer l'instrumentalisation de notre politique d'aide au 
développement au profit de la politique sécuritaire et répressive qu'entendent mener le 
gouvernement et la minorité présidentielle en matière d'immigration.

Comme l'indique l'ONG CCFD Terre solidaire, ""cette politique fait de l’expulsion un enjeu 
diplomatique majeur alors même qu’elle ne concerne qu’un nombre marginal de personnes chaque 
année. Pire, la focalisation de la coopération sur cet enjeu ne fait qu’exacerber des tensions 
politiques déjà importantes dans les pays concernés et augmenter le ressentiment des populations à 
l’égard des politiques françaises menées avec ces pays, qui se sentent davantage privées 
d’opportunités. Il s’agit donc d’un enjeu diplomatique crucial.""
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En outre, la politique restrictive en matière d’octroi de visas peut avoir pour conséquence de 
renforcer des filières d’arnaque aux visas ou de traite de personnes désireuses de se rendre en 
France, à l’opposé de la pseudo-volonté politique du gouvernement de lutter contre ces réseaux 
mafieux ou criminels.

Les enjeux en matière d'aide au développement sont pour nous tout autres. Il s'agit en priorité de 
faire cesser les accords commerciaux et économiques inégaux, dont les accords de libre-échange 
adoptés par l'Union européenne avec les pays en développement.

Ces accords sont à l'origine de déstabilisation de ces pays et de destruction de leurs agricultures 
locales. Y mettre fin permettrait de rendre la souveraineté à chaque pays en la matière et 
améliorerait notoirement la situation des populations qui n'auraient plus forcément pour unique 
choix la migration.


